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La commission a adopt le rapport d'Inger SCH·RLING (Verts/ALE, S) modifiant la proposition dans le 
cadre de la procdure de codcision (premire lecture). Ce rapport supprime la drogation en vertu de laquelle 
les produits cosmtiques chappent  l'interdiction de la vente au grand public de substances ou prparations 
classes CMR. Il souligne que, alors que la drogation a t introduite au dpart pour permettre l'application de 
rgles spcifiques et plus rigoureuses concernant les cosmtiques, c'est tout le contraire que l'on constate, vu 
que la lgislation en vigueur en matire de cosmtiques n'interdit pas l'utilisation des substances CMR. 
Conformment  l'avis du comit scientifique du 25 septembre 2001, estimant qu'il y avait lieu d'viter l'ajout 
dlibr, aux produits cosmtiques, des substances CMR, la commission estime que la suppression de la 
drogation s'impose. Un autre amendement vise  renforcer la transparence de la lgislation relative aux 
produits chimiques en invitant la Commission europenne  faire en sorte qu'une version consolide des 
annexes des directives applicables soit accessible au public et  mettre  jour cette version aprs chaque 
modification des directives.
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